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PROCEDURE DE PASSATION DES 

MARCHES PUBLICS  
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Publication de l’avis d’appel d’offres  

 

 

A : Publication et procédure de concurrence  

 

 

 

Définition des besoins et préparation du cahier des charges 

  

 

 

 

Rédaction d’avis d’appel à la concurrence  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’envoi de l’avis d’appel d’offres pour publication : 

- Au bulletin officiel des marchés de l’opérateur public(BOMOP) 

- Dans la presse écrite et électronique (02 journaux ,01 en langue 

Arabe et le 2 eme en langue étrangère).  

- Sur le portail électronique des marchés publics. 

Offre technique 

Offre financière 

Dossier de candidature 
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B : Choix des candidats et attribution provisoire : 

 

Réception et enregistrement des plis 

 

Enregistrement des plis sur le registre de dépôt des offres 

 

 

Ouvertures des plis  

 

 Ouverture par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 

 possibilité de compléter les offres techniques dans un délai de 10 jours à l’exception du 

mémoire technique, et les documents émanant des soumissionnaires qui servent à l’évaluation 

des offres.    

 

 

Etude et évaluation des offres 

 

 

 

Appel d’offres ouvert avec exigence                                    Appel d’offres ouvert  

de capacités minimales 

 

- Les candidats doivent répondre à certaines-                            Tous les candidats peuvent soumissionner                                     

  conditions minimales d’éligibilité    

 

 

 

Rédaction du rapport d’analyse des offres 

 

- la COPEO (commission d’ouverture des plis et évaluation des offres) établit, dans une première phase, 

le classement technique des offres ; 

- dans une deuxième phase, elle examine les offres financières ; 

- Retenir l’offre économiquement la plus avantageuse conformément au cahier des charges. 
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Transmission de procès-verbal de la Commission d’Ouverture des Plis 

et d’Evaluation des Offres (COPEO) au service contractant        

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publication de l’avis d’attribution provisoires sur les mêmes supports assurés la Publication 

de l’avis d’appel d’offres  

    

 

 

 

 

 

Attendre si recours ’il y a auprès de la commission des marchés compétente 

 

 
- La commission des marchés compétente prend une décision dans un délai de 15 jours ; 

- Le projet de marché ne peut être soumis à l’examen de la commission des marchés qu’au terme d’un 

délai de 30 jours. 

 

 

 

Examen et transmission de la décision de la commission des marchés au requérant  

Et au service contractant   
 

 

 

 

 

Annulation  

 

Attribution  

Infructuosité 
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C : la Commission des marchés compétente 

 

Dépôt de dossier du projet de marché par le service contractant 

 

Dossier complet de marché à savoir : 

- le projet de marché ; 

- rapport de présentation ; 

- fiche analytique ; 

- les offres techniques et financières, établies conformément aux dispositions du cahier des 

charges ; 

- les publications de l’appel à la concurrence et de l’attribution provisoire du marché ;  

- les décisions portant désignation des membres des commissions d’ouverture des plis et 

d’évaluation des offres ; 

- les procès-verbaux de réunions des commissions d’ouverture des plis et d’évaluation des offres ; 

- une fiche d’individualisation de l’opération et, le cas échant, la décision de financement 

correspondante ; 

- une fiche technique détaillée de présentation du soumissionnaire ou des soumissionnaires 

retenus les documents justificatifs de la part transférable pour les soumissionnaires étrangers ; 

 

 

 

Programmation du dossier au niveau de la commission des marchés publics 

    

 

 
 

Examen du dossier au niveau de la commission des marchés publics 

 

 

 

  Décision de la commission des marchés  

 

  

                               

 

 

 

Visa accordé                                    

 

Elaboration de la décision de visa 

et du procès-verbal de la réunion
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 D : Engagement et notification du marché  

 

Signature de l’ordonnateur responsable du marché de l’acte d’engagement et du 

marché 

 

 

 

 

 

 

Présentation du projet de marché au contrôleur budgétaire  

 

- Projet de marché accompagné de l’ensemble des pièces justificatif 

 

 

 

   

Visa du contrôleur budgétaire de la fiche d’engagement relative au projet de marché 

 

 

 

 

 

Entrée en vigueur du marché  

 

 

 

 

 

 

  

Notification du marché et de l’ordre de services (ODS) 

À l’attributaire du marché 
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